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L’an deux mille neuf, le mercredi 21 octobre à dix-sept heures cinquante, les membres du Conseil Municipal
de la  Commune du Tampon,  régulièrement convoqués le  quinze octobre,  se sont réunis à la  Mairie  du
Tampon, dans la salle des délibérations, sous la présidence de M. Didier ROBERT, Député-Maire.

Étaient  présents  :  M.  Didier  ROBERT,  M.  Paulet  PAYET,  Mme  Jacqueline  FARREYROL,  M.  Gilbert
RIVIERE, Mme Gilberte LAURET, M. Josian SOUBAYA SOUNDROM, M. Joseph VIENNE, Mme Lise-May
PAYET, M. Jean-Bernard HOARAU, Mme Nadège SCHNEEBERGER, M. Gilbert TECHER, Mme Monique
GONTHIER, Mme Nathalie BASSIRE, M. Edy PAYET, Mme Marie Eulalie GOULJIAR, M. Michel LI-SHIM-
TAN, Mme Reine-Marie PAYET, M. Maurice HOARAU, M. Chandu DEURVEILLER, Mme Nadhira LOCATE,
Mme Annie HOARAU, M. Guy SORRES, M. Jean-Pierre GEORGER, M. Camille ENAULT, Mme Marguerite
CORRE, M. Alix  DAMOUR, Mme Anathalie FUMA, M. Joset MINET, Mme Marie-Josée GINET, M. Nazir
PATEL, Mme Suzette PAYET, M. Roland K/BIDI, Mme Nathalie LAFONG, M. José CADET, Mme Rose-Méry
ETHEVE, M. Fernand SIBIE, M. Paul CAZAL, Mme Isabelle MUSSO, M. Baptiste PAYET, Mme Antonine
ROBERT 

Étaient représentés : Mme Nicole PERETTI par M. Gilbert RIVIERE, Mme Béatrice MOREL par M. Joseph
VIENNE, M. Jean-Jacques VLODY par M. Paul CAZAL, Mme Colette FONTAINE par Mme Isabelle MUSSO,
Mme Lucie MAILLOT par Mme Antonine ROBERT, M. Urland LEBON par M. Baptiste PAYET

Étaient absents / excusés   :   M. Christian BOYER, Mme Josette CHANG-KUW, M. Harry MALET

Les  membres  présents  formant  la  majorité  de  ceux  en  exercice,  le  Président  ouvre  la  séance.
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’Assemblée procède à
la nomination du Secrétaire de séance. A l’unanimité, M. Gilbert RIVIERE a été désigné pour remplir les
fonctions de secrétaire.

Soumis au vote de l'Assemblée, les procès-verbaux des séances du 24 août et  28 septembre 2009 sont
adoptés à l'unanimité des membres présents et représentés ; les membres de l'opposition, n'ayant formulé
aucune remarque, se sont abstenus.
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Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,

a adopté cette motion à l'unanimité des membres pré sents et représentés
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AFFAIRE N° 01-211009 MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DES COMMUNES
DU SUD- EXTENSION DES COMPETENCES 

(Direction Intercommunalité )

Le Maire informe qu’il a reçu la délibération du Conseil Communautaire de la C.C.Sud en date du 5 octobre
2009 concernant la modification de ses statuts avec une extension de compétences.

Afin de se préparer aux évolutions futures en matière d’intercommunalité, il convient que la C.C.Sud procède
à un changement de ses statuts.

Il  avait  été  envisagé  de  fusionner  avec  la  C.I.VI.S.  dans  le  cadre  de  la  mise  en  cohérence  de
l’intercommunalité  dans le  Sud.  Pour  mémoire,  le  Conseil  Communautaire  avait  par  délibération du  21
octobre 2008 approuvé la conclusion d’une convention avec la C.I.VI.S. pour une étude de faisabilité et une
mission d’assistance concernant la création d’une communauté d’agglomération du Grand Sud. Les études
sont actuellement en cours.

Toutefois, il convient de se préparer à cette fusion qui apparaît inéluctable, au regard notamment du projet
de réforme des collectivités locales, dont l’un des principaux objectifs est d’achever la carte intercommunale
au plus tard en 2014.

Aussi, apparaît-il opportun pour la CCSud de renforcer l’intercommunalité en ce qui la concerne, en passant
par une transformation en communauté d’agglomération. Ceci permettrait de franchir une première étape,
avec des compétences plus étendues ainsi que des moyens financiers plus importants, en particulier une
dotation globale de fonctionnement plus élevée.

Pour  pouvoir  se  transformer  en  communauté  d’agglomération,  une communauté  de  communes doit  au
préalable exercer les compétences de celles-ci, c’est-à-dire quatre compétences obligatoires et au moins
trois compétences optionnelles à choisir parmi six groupes.

Une extension de compétences de la CCSud est donc nécessaire.

Il est à noter que le transfert des compétences se fait dans certains cas intégralement, dans d’autres cas
selon la définition de l’intérêt communautaire. L’intérêt communautaire constitue la ligne de partage entre les
domaines de compétence transférés à la communauté et ceux qui restent au niveau communal. Il n’y a pas
besoin de le définir immédiatement.

Alors  que  pour  les  communautés  de  communes,  l’intérêt  communautaire  est  défini  par  les  conseils
municipaux, pour les communautés d’agglomération il est défini par le conseil communautaire à la majorité
qualifiée des 2/3.
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I) Les compétences obligatoires

Compétences obligatoires actuelles
L5214-16 CGCT/arrêté du Préfet

du 22.11.2006

Compétences obligatoires d’une CA
L5216-5 CGCT

1° Aménagement de l’espace :
- . Etudes et réalisation d’un schéma directeur
des  Systèmes  d’Informations  Géographiques
d’intérêt communautaire ;
- . Participation à la conception, à la mise en
œuvre et à la gestion du schéma de cohérence
territoriale de la micro-région Sud.

2° Actions de développement économique :

- . Maison de l’emploi ;
- .  Développement  touristique,  études  de
faisabilité  et  réalisation  de  projets  d’intérêt
communautaire ;
- .  Mise  en  œuvre  d’un  programme  de
communication touristique intercommunale ;
- . Signalétique touristique ;
- . Elaboration d’une charte intercommunale de
développement et d’aménagement touristique.

1°  Développement économique :
- . Création, aménagement, entretien et gestion de
zones  d’activité  industrielle,  commerciale,  tertiaire,
artisanale,  touristique  ou  aéroportuaire  qui  sont
d’intérêt communautaire ;

- . Actions de développement économique d’intérêt
communautaire ;

2°  Aménagement de l’espace :
- . Schéma de cohérence territoriale ;
- .  Zones  d’aménagement  concerté  d’intérêt
communautaire ;
- . Transports urbains.

3°  Equilibre social de l’habitat :
- . Programme local de l’habitat,
- . Actions dans le domaine du logement d’intérêt
communautaire.
- . Politique de la ville : dispositifs d’intérêt
communautaire.

4°

Remarques :

La compétence études et réalisation d’un schéma directeur des Systèmes d’Informations Géographiques
d’intérêt communautaire ne figure pas expressément dans ce groupe aménagement de l’espace. Elle relève
des compétences facultatives, et doit  être définie précisément en raison de l’impossibilité de renvoyer à
l’intérêt communautaire en ce qui concerne les compétences facultatives.

Les compétences en matière de tourisme sont à rattacher aux actions de développement économique et
nécessiteront un travail sur une définition de l’intérêt communautaire.

La compétence Maison De l’Emploi pourrait être intégrée aux actions de développement économique au
moment de la définition de l’intérêt communautaire.

II) Les compétences optionnelles

Tableau comparatif

Compétences optionnelles de la CCSud Compétences optionnelles d’une CA
L5216-5 CGCT

Un groupe de compétences, protection et mise en
valeur de l’environnement :

- Elimination  des  déchets,  collecte  et
traitement  des  ordures  ménagères  et
assimilées,  déchets  encombrants,  déchets
verts, et VHU ;

- Etudes  préalables  pour  la  réalisation

Au moins trois parmi les six suivantes :

1° Création  ou  aménagement  et  entretien  de
voirie  d’intérêt  communautaire ;  création  ou
aménagement  et  gestion  des  parcs  de
stationnement d’intérêt communautaire ;

2° Assainissement ;
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d’équipement  de  pré-collecte,  centre  de  tri,
déchetterie,  compostage,  gestion  des
encombrants ;

- Réalisation,  et  gestion  de  ces
équipements ;

- Fourrière intercommunale avec intégration
des opérations de ramassage liées à la  lutte
contre l’errance des animaux ;

- Réalisation  et  gestion  de  toilettes
publiques ;

- Elaboration  d’un  agenda  21  local  et
réalisation  d’actions  d’intérêt  communautaire
relatives à cet agenda.

3° Eau ;

4° En matière de protection et de mise en valeur
du  cadre  de  vie :  lutte  contre  la  pollution  de
l’air, lutte contre les nuisances sonores, soutien
aux  actions  de  maîtrise  de  la  demande
d’énergie,  élimination  et  valorisation  des
déchets des ménages et déchets assimilés ;

5° Construction,  aménagement,  entretien  et
gestion  d’équipements  culturels  et  sportifs
d’intérêt communautaire ;

6° Action sociale d’intérêt communautaire avec la
possibilité  d’avoir  un  centre  intercommunal
d’action sociale.

Le choix des compétences optionnelles

Pour le choix des compétences optionnelles, il est nécessaire de rajouter au minimum deux autres à celle
qui existe déjà dans le domaine de la protection de l’environnement.

Compte tenu du lien qui existe entre les enjeux en matière de développement et d’aménagement du territoire
et la gestion de l’eau ainsi que de l’assainissement, il apparaît judicieux de choisir ces deux groupes de
compétence.

En effet, il est indispensable pour le développement de notre territoire de disposer au préalable d’un bon
niveau d’équipement dans les domaines de l’assainissement et de l’eau. A cet égard, l’intercommunalité est
un moyen pour y parvenir. Elle permet une mutualisation des moyens en ingénierie pour le montage et le
suivi des projets d’investissement.

Une gestion intercommunale de l’eau permettrait  aussi  un meilleur contrôle des délégataires de service
public.

Par ailleurs, le transfert de la compétence assainissement est pris en compte dans le calcul de la dotation
globale de fonctionnement.

L’harmonisation des services se fera progressivement.

Quant aux compétences en matière d’équipements culturels et sportifs et d’action sociale, elles relèvent de
la gestion de proximité assurée par les communes

Remarques :

La compétence extension, délocalisation et gestion de la fourrière existante avec intégration des opérations
de ramassage liées à la lutte contre l’errance des animaux, notamment domestiques doit faire partie des
compétences facultatives.
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La réalisation et la gestion de toilettes publiques dans le cadre d’un schéma directeur intercommunal sur les
sites touristiques pourraient entrer dans le cadre de la définition ultérieure de la compétence tourisme. 

L’agenda 21 local ne figure pas expressément dans ce groupe de compétences. Il s’agit d’une compétence
facultative.

III) Les compétences facultatives

1) Les compétences facultatives actuelles

Au-delà des obligations légales, une communauté de communes ou d’agglomération peut exercer d’autres
compétences.

Ainsi, la CCSud a comme compétences facultatives :
- Haut-débit :  étude,  établissement,  exploitation  et  gestion  d’infrastructures  et  d’équipements  de

télécommunications  haut-débit  permettant  de  répondre  aux  besoins  suivants :  couverture  des  zones
blanches,  interconnexion  des  4  communes  membres  de  la  CCSud  dans  le  cadre  d’un  intranet
intercommunal ;

- Informatisation des écoles, accès Internet, abonnement et sécurité ;
- Participation au capital et à l’administration de la SODEGIS.

 2) Les nouvelles compétences facultatives

- Etudes et réalisation d’un schéma directeur des Systèmes d’Informations Géographiques

Proposition de modifications :

. « Elaboration  et  mise  en  œuvre  d’une  charte  intercommunale  de  développement  de  l’information
géographique. 

. Animation de l’information géographique et mise en réseaux des services SIG du territoire.

. Gestion et diffusion des données d’intérêt communautaire.

. Etude  et  réalisation  d’un  schéma  directeur  des  Systèmes  d’Informations  Géographiques  d’intérêt
communautaire.  Mise  en  œuvre  du  plan  d’action  et  maintenance  du  système  d’information
intercommunal.

. Elaboration et suivi du Plan Assurance Qualité de l’Information Géographique ».

- Transports périscolaires.

. Gestion d’une fourrière intercommunale avec intégration des opérations de ramassage liées à lutte contre
l’errance  des  animaux  notamment  domestiques.  Enlèvement  des  cadavres  d’animaux  sur  les  voies
communales et voies non classées ouvertes à la circulation.

. Agenda 21 local communautaire.

. Haut-débit :  étude  établissement,  exploitation  et  gestion  d’infrastructures  et  d’équipements  de
télécommunications haut-débit permettant de répondre aux besoins suivants :

- couverture des zones blanches,
- haut-débit mobile,
- interconnexion des communes membres et de la CCSud dans le cadre
d’un intranet intercommunal.

. Informatisation des écoles : accès Internet, abonnement sécurité.

. Participation au capital d’une SEM d’aménagement (SODEGIS)

Pour  conclure,  la  procédure  à  suivre  pour  modifier  les  compétences  d’un  Etablissement  Public  de
Coopération Intercommunale est fixée à l’article L.5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.
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. La  procédure  de  modifications  de  compétences  commence  par  une  délibération  du  Conseil
Communautaire.

. En application des dispositions de l’article L. 5211-17 du code général des collectivités locales, il  est
nécessaire que les Conseils Municipaux (CM) des communes membres donnent leur accord sur cette
modification selon les règles de majorité qualifiée (condition de majorité : 2/3 CM = +1/2 population ou 1/2
CM = 2/3 population et les CM dont population > 1/4 population totale concernée). 

. Le transfert de compétences est prononcé par arrêté du Préfet, lequel a une compétence liée.

. Le transfert de compétence entraîne de plein droit le transfert des services et des biens affectés à leur
exercice ainsi que des contrats.

Considérant que cette modification de compétence, conformément aux dispositions de l’article L.5211-17 du
CGCT nécessite une délibération du Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L5211-17, L5214-16, L5211-41 et
L5216-5 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°3562/SG/DRCT3 du 31 décem bre 1997 portant création de la Communauté de
Communes du Sud modifié ;

Vu l’arrêté préfectoral n°4185/SG/DRCTV/1 du 22 nov embre 2006 portant modification des statuts de la
CCSud ;

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 5 octobre 2009,

Le Maire propose donc :
 

1) D’approuver les modifications des compétences de la CCSud, dans les mêmes termes,
comme suit :

I – La  CCSud  exerce  de  plein  droit  aux  lieu  et  place  des  communes  membres  les
compétences suivantes  :

1° En matière de développement économique : création , aménagement, entretien et gestion de
zones  d’activité  industrielle,  commerciale,  tertiaire,  artisanale,  touristique  portuaire  ou
aéroportuaire  qui  sont  d’intérêt  communautaire ;  actions  de  développement  économique
d’intérêt communautaire ;

2° En matière d’aménagement de l’espace communautair e : schéma de cohérence territoriale et
schéma  de  secteur ;  création  et  réalisation  de  zones  d’aménagement  concerté  d’intérêt
communautaire ; organisation des transports urbains au sens du chapitre II du titre II de la loi
n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des tr ansports intérieurs, sous réserve des
dispositions de l’article 46 de cette loi ;

3° En matière d’équilibre social de l’habitat : prog ramme local de l’habitat, politique du logement
d’intérêt communautaire ; actions et aides financières en faveur du logement social d’intérêt
communautaire ;  réserves foncières pour la mise en œuvre de la  politique communautaire
d’équilibre social de l’habitat ; actions ; par des opérations d’intérêt communautaire, en faveur
du  logement  des  personnes  défavorisées  :  amélioration  du  parc  immobilier  bâti  d’intérêt
communautaire ;

4° En  matière  de  politique  de  la  ville  dans  la  commu nauté :  dispositifs  contractuels  de
développement urbain, de développement local et d’insertion économique et sociale d’intérêt
communautaire ; dispositifs locaux, d’intérêt communautaire, de prévention de la délinquance.

II – En outre, la CCSud exerce les compétences optio nnelles suivantes  :

1° Assainissement.
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2° Eau.
3° En matière de protection et de mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie : lutte

contre la pollution de l’air, lutte contre les nuisances sonores, soutien aux actions de maîtrise
de la demande d’énergie, élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets
assimilés.

  

III – Compétences facultatives

1° Etudes et réalisation d’un schéma directeur des S ystèmes d’Informations Géographiques.
 « Elaboration et mise en œuvre d’une charte intercommunale de développement de l’information
géographique. 

Animation de l’information géographique et mise en réseaux des services SIG du territoire.
Gestion et diffusion des données d’intérêt communautaire.
Etude et réalisation d’un schéma directeur des Systèmes d’Informations Géographiques d’intérêt

communautaire. Mise en œuvre du plan d’action et maintenance du système d’information intercommunal.
Elaboration et suivi du Plan Assurance Qualité de l’Information Géographique ».

2° Construction et gestion de fourrière(s) animale(s ) avec intégration des opérations de capture
et de la lutte contre l’errance des animaux, notamment domestiques.

3° Enlèvement  des cadavres d’animaux sur les  voies c ommunales et les voies non classées
ouvertes à la circulation.

4° Elaboration  d’un  agenda  21  local  communautaire  et  réalisation  d’actions  d’intérêt
communautaire relatives à cet agenda.

5° Haut-débit : étude établissement, exploitation et  gestion d’infrastructures et d’équipements de
télécommunications haut-débit permettant de répondre aux besoins suivants :

- couverture des zones blanches,
- haut-débit mobile dans le cadre de la convention des zones blanches
- interconnexion des communes membres et de la CCSud dans le cadre
d’un intranet intercommunal.

6° Informatisation des écoles : accès internet, abon nement et sécurité.

7° Participation au capital d’une SEM d’aménagement (SODEGIS).

2) D’autoriser le Maire ou son représentant à prend re toute mesure nécessaire en vue de
l’exécution de la présente délibération et à la not ifier au Président de la C.C.Sud.

Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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AFFAIRE N° 02-211009 CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE  LA COMMUNE DU TAMPON ET
L'UNIVERSITE  DE  LA  REUNION  POUR  LE  FONCTIONNEMENT  D U
CAMPUS UNIVERSITAIRE DU TAMPON POUR L’ANNEE 2009
(Direction Intercommunalité)

La formation de la jeunesse constitue un enjeu de développement indéniable pour La Réunion.

Dans ce cadre, le développement de l'enseignement supérieur au Campus Universitaire du Tampon passe
par des constructions nouvelles, pour une plus grande diversification des filières, mais également par des
moyens généraux pour assurer son fonctionnement.

La Municipalité a la volonté forte de participer et d'accompagner ce développement avec l'objectif de faire du
Tampon une ville universitaire à part entière.

Le présent projet de délibération a pour objet de fixer, à travers la convention ci-jointe, les conditions de la
participation de la Commune du Tampon au fonctionnement de l'Université de La Réunion sur le Campus du
Tampon.

Notre intervention concerne :

- la mise à disposition de personnels,
- la participation à hauteur de 46 000 € correspondants au traitement de 2 agents contractuels
en  exercice  afin  d'assurer  la  gestion  administrative  et  l'encadrement  des  employés  communaux  sur  le
Campus Universitaire du Tampon,
- la participation au fonctionnement du Campus du Tampon plafonnée à 12 775 €.

Les crédits sont inscrits au budget principal de la ville.

Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir en délibérer.
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUN E DU TAMPON AU CAMPUS
UNIVERSITAIRE DU TAMPON

ENTRE

L'Université de La Réunion, représentée par son Président, Monsieur Mohammed ROCHDI,

d'une part,

ET

La Commune du Tampon, représentée par son Maire, Monsieur Didier ROBERT,

d'autre part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT,

ARTICLE 1 : La Commune du Tampon met à disposition du Campus Universitaire du Tampon un personnel
administratif et technique pour assurer son fonctionnement, dans les domaines suivants :

- Logistique / Espaces Verts : * espaces verts (entretien et aménagements),
* manutention,
* entretien du bâti et des équipements sportifs.

- Ménage : * nettoyage des locaux.

- Gardiennage : * contrôle d’accès,
* ouverture / fermeture des salles et des bâtiments,
* distribution et mise à disposition du matériel pédagogique,
* gardiennage de nuit,
* manutention.

- Administration : * reprographie,
* secrétariat.

La  masse  horaire  des  employés  communaux  mis  à  disposition  du  Campus  Universitaire  Sud  s’évalue
comme suit :

�  pour les Permanents / CDD, à 758,35 heures/mois (base de 151,67 heures/mois/personne),
�  pour les Contrats Aidés, à 1392 heures/mois (base de 87 heures/mois/personne).

ARTICLE 2 :  La Commune du Tampon apporte une subvention de 46 000 € (quarante six mille euros) à
l'Université de La Réunion pour l'année civile 2009 pour le traitement de 2 agents contractuels en exercice
afin  d’assurer  la  gestion  administrative  et  l’encadrement  des  employés  communaux  sur  le  Campus
Universitaire du Tampon.

ARTICLE 3 : La Commune du Tampon prend en charge, pour l'année civile 2009, jusqu'à concurrence d'un
montant annuel de 12 775 € (douze mille sept cent soixante quinze euros), une partie du budget consacré à
l'entretien du Campus Universitaire du Tampon. Ce budget est destiné à : 

- l'achat de produits d'entretien, pièces détachées de matériels de maintenance, d’entretien des
locaux et des espaces verts,

- l'achat  de petits  matériels  électroportatifs  ou thermiques  d’entretien  et  de  maintenance des
locaux et des espaces verts,

-  l'achat  de  divers  outillages  et  consommables  (chevilles,  pointes),  liés  à  l’entretien  et  la
maintenance,
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- l'achat de carburants et lubrifiants pour le fonctionnement et la maintenance des engins (40
litres de Gasoil et 40 litres de Super pendant l’été austral. 20 litres de Gasoil et 20 litres de
Super pendant l’hiver austral),

- l’entretien annuel du tracteur de la Mairie à disposition de l’Université : vidange, changement de
pneumatiques, liquide de freins, batterie, composants divers,

- l’achat de vêtements de travail et d’équipements de sécurité (EPI),

- l’achat de divers matériaux pour l’aménagement (graviers, scories, sable, terre, bordures préfa,
ciment) et l’embellissement du site (plantes).

ARTICLE 4 :  La présente convention est conclue pour l'année civile 2009.

ARTICLE 5 :  L’Université de La Réunion s’engage à mettre en place une formation sur l’Hygiène et la
Sécurité incendie et/ou Sauveteur Secouriste de Travail, suivant les besoins du service gestionnaire, et ce,
pour l’ensemble des contrats aidés, CDD et Permanents de l’Université de La Réunion.

ARTICLE 6 : L'Université de La Réunion s'engage à établir et à adresser à la Commune du Tampon un bilan
semestriel de gestion détaillé pour les fonds attribués.

ARTICLE 7  :  Les  termes de la  présente  convention  sont  tacitement  reconductibles  mais  pourront  être
réajustés le cas échéant et sur demande expresse de l'une ou l'autre des parties.

ARTICLE 8 : Monsieur Didier ROBERT, Maire du Tampon et Monsieur Mohammed ROCHDI, Président de
l'Université  du  Tampon  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'application  de  la  présente
convention établie en deux exemplaires originaux à destination de chacune des parties.

Fait au Tampon, le                                  .

Le Député-Maire de la Commune du Tampon,         Le Président de l'Université,

Didier ROBERT Mohammed ROCHDI

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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AFFAIRE N° 03-211009 APPROBATION  DE  LA  CONVENTION  DE  FINANCEMENT  ENTRE  LA
COMMUNE DU TAMPON ET L'UNIVERSITE DE LA REUNION POU R LES
OPERATIONS D’INVESTISSEMENT SUR LE CAMPUS UNIVERSIT AIRE DU
TAMPON
(Direction Intercommunalité)

L'éducation et l'enseignement supérieur constituent le socle de la vie universitaire qui est au coeur du projet
de mandature au Tampon sur la période 2008-2014.

Une jeunesse épanouie est en effet, celle qui réussit son parcours de formation et de vie avec de vraies
perspectives d'avenir. L'université a un rôle essentiel et déterminant dans cette réussite.

Dans ce cadre, le Campus universitaire du Tampon occupe une place stratégique dans les politiques de
développement  du  Sud aussi  bien  sur  le  plan  de la  formation initiale  mais  également  au niveau de la
formation continue pour permettre une meilleure adaptation aux besoins du tissu économique local, national
et international.

Même s'il  ne s'agit  pas d'une compétence obligatoire,  la  Municipalité  a la  volonté forte de participer  et
d'accompagner ce développement avec l'objectif de faire du Tampon une ville universitaire à part entière. 

La Commune du Tampon apporte déjà une aide conséquente au titre du fonctionnement du Campus (mise à
disposition de personnels, aide matérielle).

A travers une Convention de partenariat,  la  Municipalité  veut  répondre,  aux côtés de l'Université  de La
Réunion, à trois enjeux majeurs : 

1 - Le rattrapage des besoins en surfaces d'accueil pour accompagner la montée en charge des
effectifs étudiants,
 
2 - L'amélioration des conditions de vie des étudiants et l'animation sur le Campus,

3 - L'augmentation de l'offre de formation par la diversification des filières pour plus de diplômes.

Le programme d’investissement à réaliser sur la zone SUD (Tampon + St Pierre) s’élève à 39.150 M€, toutes
opérations confondues (Op. ESICODE incluse) dont 28,55 M€ sur le seul Campus du Tampon.

Le plan prévisionnel de financement de la part d’investissements consacrée au Campus du Tampon est le
suivant :
2) Etat : 9 000 000 €
3) Région : 3 700 000 €
4) Commune du Tampon :  5 250 000 € (dont 700 000 € pour la  construction  de la  résidence
d’accueil  internationale, opération placée sous maîtrise d’ouvrage confiée à la Région REUNION). Cette
participation fera l’objet d’une convention spécifique à conclure directement avec la Région REUNION)
5) Union Européenne : 10 600 000 €

La participation de la Commune du Tampon à l'Université est donc de 4,55 M€ et se répartie comme suit :

¤  A hauteur  de  2  050 000 €  pour  les  opérations  contractualisées  au  titre  du  Contrat  de  Projet  et  des
Programmes Opérationnels Européens sur la période 2007-2013 :

6) la réalisation du bâtiment Administration Université/IUFM,
7) la construction d’un amphithéâtre de 500 places et des salles d’enseignement spécialisées,
8) la restructuration lourde et extension du Restaurant Universitaire,
9) la structuration de l’extension d’emprise (VRD primaires et parc de stationnements) ;

¤  A hauteur  de  2  500 000  €  pour  la  réhabilitation  du  bâtiment  « M »  en  vue de la  réalisation  du  futur
Département CODE (Construction Durable et Environnement) de l’ESIROI.
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Le versement de la participation de la Commune du Tampon à l’Université de la Réunion est programmé
conformément à l’échéancier prévisionnel suivant.

Participation  financière
de  la  Commune  du
Tampon à l’Université

2009 2010 2011 2012 2013 TOTAL
(€)

Participation au Contrat
de  Projets/POE  (2007-
2013)

550 000 350 000 350 000 350 000 450 000 2 050 000

Participation  à  la
réalisation  de  l’Ecole
d’Ingénieurs CODE

1 000 000 1 500 000 2 500 000

TOTAL (€) 4 550 000

Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir en délibérer.
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CONVENTION DE FINANCEMENT

COMMUNE DU TAMPON / UNIVERSITE DE LA REUNION
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Entre

La Commune du Tampon,

Représentée par son Maire en exercice, Monsieur Didier Robert, 
D’une part,

Et

L’Université de La Réunion,

Représentée par son Président, Monsieur Mohamed ROCHDI,
D’autre part,

Vu  la  Loi  n° 89-486  du  10  juillet  1989,  article  20  relatif  à  la  maîtrise  d’ouvrage  de  constructions
d’établissements  d’enseignement  supérieur  confiée  aux  établissements  d’enseignement  supérieur  et  la
circulaire du 4 décembre 1989 du ministre de l’Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports ;

Vu le Contrat de Projets conclu entre l’Etat, la Région, et le Département pour la période 2007 – 2013, signé
le 15 février 2007 ;

Vu  les  Programmes  Opérationnels  Européens  FEDER  « convergence »  et  FEDER  « coopération
territoriale » approuvés par la Commission Européenne ;

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Préambule

Le développement de l’enseignement supérieur et de la recherche à La Réunion exige la poursuite de l’effort
important engagé au cours des 10 dernières années en matière d’infrastructures afin de :
- rattraper les déficits en surface d’accueil,
- permettre l’émergence de nouvelles filières et structures participant au rayonnement de l’Université
et au développement de la coopération régionale,
- prendre en compte la réalité des effectifs étudiants y compris les étudiants/chercheurs étrangers,
- améliorer les conditions de vie étudiante.

Au  titre  du  Contrat  de  Projets  ETAT/REGION  et  des  Programmes  Opérationnels  Européens  (FEDER
« convergence »  et  « coopération  territoriale »)  pour  la  période  2007/2013,  il  a  été  programmé  un
investissement global de 95,986 M€ dont 2,5 M€ dédiés aux équipements structurants de recherche.

La  répartition  de  ce  financement  entre  l’Etat,  l’Union  Européenne  et  les  collectivités  territoriales  est  la
suivante :

Etat : 33.4 M€
Région : 16 M€
Union Européenne : 39,7 M€
Autres collectivités locales et partenaires publics (GIP) : 6,886 M€

La participation de la Région a principalement été ciblée sur le volet « infrastructures de recherche ».

Ce programme d’investissement s’appuie sur une liste d’opérations jugées prioritaires et qui s’inscrivent pour
certaines dans la continuité de l’effort important réalisé au titre du 12ème CPER (2000-2006).

Par ailleurs, la Commune du Tampon apportera une participation de 2,5 M€ pour la réhabilitation du bâtiment
« M » du Campus Universitaire du Tampon en vue de la réalisation du Département CODE (Construction
Durable et Environnement).

Hormis le cas particulier des opérations gérées sous GIP, l’essentiel de la maîtrise d’ouvrage a été répartie
entre l’Etat, la Région REUNION et l’Université de La REUNION. 

Article 1 - Maîtrise d’ouvrage
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S’agissant des investissements programmés sur la Commune du TAMPON,

Conformément aux termes de la convention cadre de maîtrise d’ouvrage confiée par l’Etat à l’Université de
La Réunion signée le 16 mai 2008, l’établissement assume d’ores et déjà la maîtrise d’ouvrage déléguée de
l’opération :
- Construction d’un amphithéâtre 500 places et de salles d’enseignement spécialisées associées. 

Ultérieurement, l’Université de La Réunion est pressentie pour assumer la maîtrise d’ouvrage déléguée de 2
autres opérations structurantes :
10) La réalisation des VRD primaires de la zone d’extension du campus et la construction d’un parc
de stationnements associé (1ière TR de 200PL). 
11) La réhabilitation du bâtiment « M » pour la réalisation du département CODE (COnstructions
Durables et Environnement) de l’ESIROI.

L’ETAT assume la maîtrise d’ouvrage concernant la construction du bâtiment Administration « Université &
IUFM » ainsi que l’extension du RU.

La  Région  REUNION  assume  la  maîtrise  d’ouvrage  confiée  concernant  « la  Résidence  d’accueil
internationale ».

Article 2 – Modalités d’organisation de la maîtrise d’ouvrage «     Université     ».  

La maîtrise d’ouvrage confiée par l’Etat et assurée par l’Université de La Réunion s’organisera avec un ou
plusieurs conducteurs d’opération externes, voire un ou plusieurs mandataires externes, ou par structuration
de ses services autour de son Chargé de Mission pour le patrimoine.

Article 3 – Répartition du financement et modalités de versement

Le programme d’investissement contractualisé à réaliser sur la zone SUD (Tampon + St Pierre) s’élève à
39.150 M€, toutes opérations confondues (Op. ESICODE incluse) dont 28,55 M€ sur le seul Campus du
Tampon.

Le plan prévisionnel de financement de la part d’investissements consacrée au Campus du Tampon est le
suivant :
12) Etat : 9 000 000 €
13) Région : 3 700 000 €
14) Commune du Tampon : 5 250 000 €
15) Union Européenne : 10 600 000 €

La participation de la commune du Tampon est répartie comme suit :

¤ A hauteur de 2 050 000 € pour les opérations contractualisées au titre du Contrat de Projet et des
Programmes Opérationnels Européens sur la période 2007-2013 :

16) la réalisation du bâtiment Administration Université/IUFM,
17) la construction d’un amphithéâtre de 500 places et des salles d’enseignement spécialisées,
18) la restructuration lourde et extension du Restaurant Universitaire,
19) la structuration de l’extension d’emprise (VRD primaires et parc de stationnements) ;

¤ A hauteur de 700 000 € sur l’opération de construction de la résidence d’accueil internationale (opération
placée  sous  maîtrise  d’ouvrage  confiée  à  la  Région  REUNION).  Cette  participation  fera  l’objet  d’une
convention spécifique à conclure directement avec la Région REUNION.

¤ A hauteur de 2 500 000 € pour la réhabilitation du bâtiment « M » en vue de la réalisation du futur
Département CODE (Construction Durable et Environnement) de l’ESIROI.

Pour ce qui concerne les opérations gérées sous maîtrise d’ouvrage confiée à l’Université de La Réunion :

20) les modalités de versement de la participation de l’Etat seront fixées par la convention de
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maîtrise d’ouvrage confiée Etat/Université.
21) les modalités de versement de la participation de la Région Réunion sont fixées par la
convention financière conclue entre la Région et l’Université.
22) les modalités de versement des participations financières de la commune du Tampon sont fixées
par la présente convention.

23) les versements des participations allouées au titre des fonds structurels européens (FEDER
« convergence » seront effectués en vertu des règles de gestion applicables en la matière.

Dans ce cadre, le versement de la participation de la commune du Tampon à l’Université de la Réunion d’un
montant de 4 550 000 € est programmé conformément à l’échéancier prévisionnel suivant.
Cet échéancier pourra être réactualisé en fonction de l’avancement réel des opérations constaté et par
avenant à la convention. Cet avancement fera l’objet d’une présentation systématique en comité de suivi.

Participation  financière
de  la  Commune  du
Tampon à l’Université

2009 2010 2011 2012 2013 TOTAL
(€)

Participation au Contrat
de  Projets/POE  (2007-
2013)

550 000 350 000 350 000 350 000 450 000 2 050 000

Participation  à  la
réalisation  de  l’Ecole
d’Ingénieurs CODE

1 000 000 1 500 000 2 500 000

TOTAL (€) 4 550 000

La Commune du TAMPON s’engage à proposer l’inscription en temps utile dans ses budgets successifs, des
sommes nécessaires au règlement des engagements financiers lui incombant.

Il est précisé que les produits financiers issus de la trésorerie des participations des différents financeurs
seront portés par l’Université au compte des opérations dont elle a la charge et imputés annuellement. Ces
produits seront décomptés au taux du loyer de l’argent à court terme auquel l’Université aura pu placer les
fonds. 

L’état de ces produits sera systématiquement présenté au comité de suivi. A l’issue de son achèvement,
chaque opération fera l’objet d’un bilan financier présenté au comité de suivi.

Article 4  Suivi de réalisation du programme.

Conformément aux termes de la convention de maîtrise d’ouvrage confiée « Etat /Université », l’Université
de  la  Réunion  mettra  en  place un Comité de  Suivi  permettant  à  chaque partenaire  de disposer  d’une
information  en  continu  sur  l’avancement  des  opérations  et  de  pouvoir  le  cas  échéant  anticiper  sur  la
préparation de prise de décisions relevant de ses compétences.

La commune du Tampon sera associée aux travaux du Comité de Suivi qui se réunira sous la présidence de
l’Université de la Réunion, maître d’ouvrage, selon une périodicité au moins annuelle.

Article 5  Durée de la convention.

La  présente  convention  entre  en  vigueur  dès  sa  signature.  Elle  s’achèvera  lorsque  l’ensemble  des
opérations  particulières  identifiées  au  titre  du  programme  d’investissement  confié  à  l’Université  de  la
Réunion sera exécuté.
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Article 6

La présente convention pourra être complétée ou modifiée en tant que de besoin par avenant.

Fait à St Denis, le

Pour l’Université de La Réunion, Pour la Commune du TAMPON
Maître d’ouvrage Le Député Maire
Le Président

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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AFFAIRE N° 04-211009 HOMOLOGATION  DE  LA  HALLE  DES  SP ORTS  DU  CAMPUS
UNIVERSITAIRE  DU  TAMPON  :  CONVENTION  DE  PARTENARIAT
COMMUNE DU TAMPON ET UNIVERSITE DE LA REUNION
(Direction Générale Études et Bâtiment)

L'Université de la Réunion dispose d'une halle de sports de 1 120 m² sur son site du Tampon. Cet ouvrage
est la propriété de l'État.

Dans le cadre de son programme d'investissement au titre du 12ème contrat de plan Etat / Région 2000-2006,
l'Université  dispose  d'un  reliquat  disponible  de  240  000  euros  destinés  initialement  pour  des  travaux
d'aménagement de la halle dans le cadre de ses activités STAPS (éclairage, réalisation de portes, etc.). 

Compte tenu du manque de structures sportives couvertes sur la Commune, la Municipalité se propose de
mutualiser les moyens financiers par un accord  de partenariat entre l'Université et la Commune du Tampon
pour  la  réalisation de travaux nécessaires  à l'homologation de cette halle  en gymnase permettant  ainsi
l'organisation de compétitions sportives. Cet équipement sera ouvert aux usagers sportifs tamponnais.

La capacité d'accueil du public serait de 400 places assises. 

Le coût des  travaux est estimé à  600 000 euros.

Le plan de financement serait le suivant : 
- Université 240 000 euros
- Commune : 360 000 euros

Par convention de mandat, la Municipalité assurerait la maitrise d'ouvrage de cet équipement.

Les modalités d'occupation de cet équipement par la Municipalité seront définies au sein d’une convention à
intervenir entre les deux parties. 

Une expertise du projet est nécessaire pour l'approbation du dossier par l'administration centrale des projets
de constructions universitaires. Ce dossier d'expertise doit comporter une étude de faisabilité. Celle-ci sera
réalisée par l'Université de la Réunion.

La Commune du Tampon contribue à la réalisation de cette étude de faisabilité en apportant un concours
financier  jusqu'à  hauteur  de  15  000  euros  HT dans  le  cadre  d'une  convention  de  partenariat  entre  la
Commune du Tampon et l'Université de la Réunion (cf. document ci-joint).

Le Conseil municipal est invité à délibérer et à approuver la convention de partenariat ci-jointe.

23



24



Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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AFFAIRE N° 05-211009    ETUDE  D’ACTUALISATION  DU  PR OJET  DE  STRUCTURATION  ET  DE
VALORISATION DU BOURG MURAT
(Direction de l’aménagement du territoire, du développement durable
et du foncier)

Contexte 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la mesure « structuration et valorisation des bourgs » des hauts et de
mi-pentes, le Commissariat à l’Aménagement des Hauts lance le second appel à projets dans le cadre des
financements européens pour la période 2007-2013.

Ce second appel à projets concerne principalement les villages situés dans le périmètre d’intervention du
Programme de  Développement  des  Hauts  Ruraux »,  inscrits  au  SAR comme « bourgs  à  structurer  ou
villages de caractère » et labellisés « Villages Créoles ». 

En répondant à cet appel à projets, la Commune du Tampon confirme sa volonté de poursuivre la politique
de mise en valeur de Bourg Murat pour la nouvelle période de contractualisation.

Objectifs de l’étude

Compte tenu des nouvelles orientations en matière d’aménagement engagées par la municipalité en faveur
d’un  développement  cohérent  et  intégré  de  son  territoire,  la  Commune  souhaite  engager  une  étude
d’actualisation  du  projet  de  structuration  et  de  valorisation  du  Bourg  Murat  s’articulant  autour  du
renforcement du maillage urbain du village et de sa vocation touristique.

Dans le  cadre  du  contrat  d’objectifs  du Programme Opérationnel  Européen POE 2007-2013,  et  afin  de
permettre sa mise en œuvre, la Commune du Tampon vise 4 thématiques principales :
- La  structuration  urbaine  et  le  développement  durable  du  village,  intégrés  à  une  approche
environnementale,
- Renforcer la vocation touristique du village et valoriser l’artisanat,
- Valoriser l’artisanat en complémentarité à l’activité touristique,
- Développer les activités physiques de haut niveau par l’émergence d’un pôle d’excellence.

Cette étude doit permettre la mise en œuvre du projet d’aménagement global de Bourg Murat en s’appuyant
notamment sur la démarche « village créole », par la réalisation d’un diagnostic global et la proposition d’un
programme pluriannuel d’actions. 

Le montant de cette étude est de 54 250 €TTC et le plan de financement serait par conséquent le suivant :
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Financement Etude

UE 60 % HT 30 000 €

ETAT et/ou REGION 20% HT 10 000 €

COMMUNE 20 % HT 10 000 €

TOTAL H.T. 50 000 €

COMMUNE TVA 4 250 €

TOTAL TTC 54 250 €



Il est ainsi demandé au Conseil Municipal :

-    D’approuver le montant de l’étude d’actualisation du projet de structuration de Bourg Murat et son
plan de financement,

- D'autoriser le lancement de l'étude,

-    De solliciter les demandes de financement nécessaire à la conduite de cette opération. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés

27



AFFAIRE N°  06-211009 RÉHABILITATION ET EXTENSION DE  LA CRECHE NID JOLI  - LOT 2 
(Direction Super Structure Travaux - Service Marchés)

Dans le cadre du contrat enfance, la ville du Tampon a engagé un programme d'extension de la crèche
collective Nid Joli sur la base d'un programme qui est le suivant : réalisation d'une structure d'accueil de
jeunes enfants (0-36 mois) de 60 places à partir de la structure existante qui est de 32 places. 

Les études de maîtrise d'œuvre ont été confiées au groupement HOUPIART-DUPRE / BESM / CUIGNET.

Les travaux portent sur la réhabilitation de la crèche existante comprenant 2 niveaux et la transformation des
bureaux en extension.

Ils sont répartis en 2 lots : 

- Lot n° 01 Démolition (déjà attribué) ;
- Lot n° 02 Construction.

Les travaux sont financés de la façon suivante : fonds communaux /  Etat – plan de relance / CAF.

Le délai global du lot 2 est de  9 mois.

Eu  égard  au  montant  total  de  l'opération,  la  consultation  a  fait  l'objet  d'une  procédure  adaptée  avec
publication aux niveaux national et local.

Le 08 octobre 2009, après analyse des offres, le Pouvoir Adjudicateur Délégué a déclaré attributaire SEBD
pour un montant total estimé de 2 734 774,44 € T.T.C.

La dépense correspondante est inscrite au budget de la collectivité, chapitre 23, compte 2313.

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver la passation du marché avec le candidat retenu ;
- autoriser le Député-Maire, ou en son absence l'adjoint délégué, à signer le marché correspondant ainsi que
tous les documents administratifs, techniques et financiers relatifs à cette affaire.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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AFFAIRE N°  07-211009 ADOPTION DU PROJET MEDIABUS
(Direction Affaires Culturelles )

Avec plus de 25 000 inscrits,  soit  35 % de la population tamponnaise, la médiathèque a prouvé qu’elle
répondait à une véritable attente du public. Par ailleurs, il faut noter que le territoire de la commune est vaste
et très étendu. Aussi sur 25 quartiers, seuls 6 disposent d’un équipement de lecture publique.

Dans le cadre de son programme d’investissement, la médiathèque prévoit l’acquisition d’un bibliobus pour
la desserte des écarts.

Compte  tenu  des  contraintes  géographiques  (routes  étroites,  pentues),  de  l’évolution  des  pratiques
culturelles  dues  aux  nouvelles  technologies,  il  est  préconisé  un  véhicule  de  petite  capacité  (3 000
documents) qui sera évolutif dans ses propositions. Selon le type de public ciblé, le thème développé ou
l’époque de l’année, le médiabus pourra devenir musibus pour la fête de la musique, ludobus pendant les
vacances, bibliobus pour la desserte des écoles ou e-bus pour la fête de l’internet.

Ce service de proximité complémentaire permettra :
- d’aller à la rencontre des publics qui, pour diverses raisons, ne font pas la démarche de fréquenter la
médiathèque,
- d’être la vitrine de la médiathèque dans les quartiers les plus excentrés de la ville comme moyen
d’information sur ses fonds documentaires, ses ressources multimédias, ses animations,
- d’offrir  un  accès  aux  différents  partenaires,  notamment  avec  les  écoles,  les  associations  de
quartiers, les services sociaux, etc,
- d’être un acteur complémentaire de la vie culturelle tamponnaise, 
- de s’intégrer à la politique de la ville en élargissant sensiblement le champ d’action des services
actuellement en place.

Les services     :  

24) Prêt direct et individuel     : i  l garantit l’accès aux documents à l’ensemble de la population,
25) Mise à disposition d’ordinateurs     :   pour l’accès à internet, au traitement de texte, aux démarches
administratives en ligne,
26) Portage à domicile     :   service individuel à la personne dans l’incapacité de se déplacer : personne
malade, handicapée, âgée…
27) Service aux collectivités-relais   : dépôts de documents et animations dans les écoles, auprès des
associations de quartiers, PMI, crèches, hôpital, manifestations,
28) Ludobus     : jeux, animations, loisirs créatifs pendant les vacances.

Coût et Moyens 

- Matériel  :  achat et équipement d’un bibliobus pour 2 000 à 3 500 documents pour un montant
d’environ 220 000 €
- Acquisition du fonds documentaire : le fonds documentaire du bibliobus fait partie du fonds tournant
des annexes de quartiers. Un fonds ciblé sera acquis suivant les besoins spécifiques détectés par
type d’usagers.
- Informatisation : 10 000 €
- Equipement : 10 000 €

Soit un montant total estimatif de 240 000 €

Calendrier     : 2009-2010  

Plan de financement     :  

Commune :     144 000 €
Etat : 96 000 € (DRAC)
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Les objectifs     :  

Les effets  attendus par  ce  projet  sont  l’amélioration  de  la  qualité  de  vie  culturelle  de  la  population,  la
réduction du taux d’analphabétisme et d’illettrisme ainsi que la lutte contre le désœuvrement des jeunes. 

Ce projet présente un intérêt indéniable pour la population tamponnaise, il s'inscrit dans les priorités de la
politique culturelle de la municipalité et il bénéficie d'un financement de l'Etat. 

Il  est proposé au Conseil  Municipal d’approuver le projet ci-dessus exposé, son plan de financement  et
d’autoriser le Député-Maire à solliciter auprès des organismes financeurs les diverses subventions.

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés

30



AFFAIRE N° 08-211009 MEDIATHEQUE DE LA PLAINE DES CA FRES - REAMENAGEMENT DU
BATIMENT, EXTENSION, NOUVEAUX SERVICES
ADOPTION DU DISPOSITIF
(Direction Affaires Culturelles )

La médiathèque de la Plaine des Cafres située à une dizaine de kilomètres du centre ville du Tampon fut
pendant 5 ans le seul établissement multimédia et informatisé de la ville.

A l’ouverture  de  la  médiathèque  du  centre  ville,  l’établissement  a  subi  une   baisse  de  fréquentation.
Néanmoins,  sa reprise en main en août  2008 ainsi  que la  mobilisation de l'équipe,  ont  porté ses fruits
puisque le nombre de ses usagers a triplé en un an.

L’opportunité de reprendre une surface de 170 m² en rez-de-chaussée attenante à la bibliothèque permet
d’envisager un réaménagement de l’ensemble du bâtiment ainsi que l’ajout de nouveaux services, ayant
pour fil conducteur, le jeu. 

Ce thème a été choisi, notamment :
- pour son ancrage culturel réunionnais,
- parce qu’il s’adresse à tous les âges,
- parce que l’enfant se développe par le jeu,
- parce qu’il impose de se soumettre à des règles,
- parce qu’il est facteur de mixité intergénérationnelle.

Il s’agit :
29) de positionner l’établissement comme un lieu de rencontres, de liens et de propositions,
30) d’accompagner, en mélangeant jeux et livres et par un bain de langage en français, l’éveil du
tout petit pour lui faciliter l’accès à la lecture, 
31) de lutter contre l’illettrisme, 
32) d’accompagner la fonction parentale au travers d’un travail en partenariat avec les associations,
la PMI, les services sociaux, etc.

Ludothèque

La première phase du réaménagement est en cours : travaux d’extension pour la création d’un lieu réservé à
l’enfance :  médiathèque-ludothèque pour  les  jeunes  de  0  à  12  ans  avec  jardin  de  jeux  et  centre  de
ressources sur le thème de l’enfance et de la littérature jeunesse pour les parents et les professionnels.

Réinformatisation     ; création d’une salle d’animation  

La deuxième phase prévoit le déménagement de la Cyberbase pour l’agrandir. Cet espace accueillera au
premier étage un service multimédia de 210 m² (initiations, ateliers,…), un espace sonothèque, vidéothèque
et un coin réservé aux jeux pour adultes et adolescents. 
L’espace laissé vacant  par la  Cyberbase sera utilisé comme  salle  polyvalente :  expositions,  projections,
ateliers MAO, heure du conte, spectacles, etc… 

Atelier reliure

Le troisième projet consiste en l’utilisation d’une salle de 40 m² au rez-de-chaussée pour créer une salle de
reliure permettant la réparation des livres, CD, DVD de l’ensemble des documents des médiathèques. Le
problème de la réparation des documents est d’ores et déjà préoccupant et aucun espace n’est disponible à
cet effet à la médiathèque centrale.

Coût      subventionnable     : 89     000€  

Mobilier : 29 000 € (ludothèque) + 22 000 € (multimédia) + 8 000 € (reliure) = 59 000 €
Matériel : 30 000€
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Plan de financement     :  
Commune : 43 735€
Etat (DRAC) : 45265€

Calendrier     :   2009-2010

L’extension et la réhabilitation d’une médiathèque-annexe de quartier sont un investissement prioritaire et
bénéficient de financements de l'Etat. 
Il  est proposé au Conseil  Municipal d’approuver le projet ci-dessus exposé, son plan de financement  et
autoriser Monsieur le Maire à solliciter auprès des organismes financeurs les subventions.

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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AFFAIRE N° 09-211009 GRAND PRIX LITTERAIRE DE LA VIL LE DU TAMPON 2009 (DEUXIEME
EDITION) - INVITATION DE MEMONA HINTERMANN
(Direction lecture publique)

Dans le cadre de sa politique culturelle, la commune du Tampon a souhaité créer, tous les deux ans, un
Grand Prix  Littéraire  confirmant  ainsi  son intérêt  pour  la  création  littéraire  et  son engagement  dans  ce
domaine. 

Pour l’édition 2009, il a été proposé à Mémona Hintermann de parrainer ce Grand Prix Littéraire.

La venue à la Réunion de cette illustre Tamponnaise, journaliste et écrivaine, donnera lieu à l’organisation de
plusieurs temps forts : 

Journée du Mardi 24 novembre 
Matin : Visite d'une école du Tampon
Après- midi : Séance de dédicaces à la médiathèque du Tampon de ses livres « Tête Haute » et « Quand
nous étions innocents : un amour franco-allemand » 
en partenariat avec une librairie du Tampon pour la vente sur place.

Journée du mercredi 25 novembre 
Matin : Rencontre-échanges avec le Conseil des Jeunes – Conseil municipal des Enfants à la Médiathèque
du Tampon ; présentation de son métier – de ses livres 
Après-midi : Rencontre à l'Université (avec la section journalisme – en attente de confirmation)

Journée du jeudi 26 novembre 
Midi : Déjeuner - rencontre avec les membres du jury du Grand Prix Littéraire 
Après-midi : Cérémonie de remise des Prix du Grand Prix Littéraire 2009 du Tampon 

Le  Conseil  Municipal  est  invité  à  approuver  ce  dispositif  impliquant  la  prise  en  charge  directe  ou
remboursement sur justificatifs du billet d’avion AR Réunion en classe confort de Mémona Hintermann.

La charge correspondante estimée à 2 000 € est imputée au budget de la collectivité chapitre 011/6232 de
l’exercice en cours.

Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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 AFFAIRE N° 10-211009       PARTENARIAT AVEC L’ASSO CIATION VILLANELLE REUNION DANS LE
CADRE DE LA VENUE DE L'ECOLE EUROPEENNE DUDEVELOPPE -
MENT DURABLE
(Vie Associative)

Créée en 1998, l’Association Villanelle  Réunion, présidée par Madame Séverine PICARD, dont le siège
social est installé 72 rue du Père Favron à la Plaine des Cafres, a tissé un réseau de partenariat au niveau
européen et a mis en place le projet d’Ecole Européenne du développement durable, agréé par les instances
de la Communauté Européenne.

Au titre de son programme 2009, elle organise du 15 au 21 octobre un séminaire  sur le thème « Mieux
connaître le tissu économique de notre territoire ». Cette manifestation s’inscrit dans le prolongement d’une
première rencontre, qui s’est déroulée en Turquie l’année dernière.

Regroupant une quarantaine de participants dont des représentants de 12 pays européens, ce colloque sera
consacré à des échanges sur l’habitat durable, le transport, l’agroalimentaire et l’écotourisme. Des visites de
terrain seront également l’occasion pour les congressistes de rencontrer des  acteurs de l’économie sociale
et solidaire.

L’association Villanelle a souhaité nouer un partenariat avec la collectivité dans le cadre de ce déplacement.

Aussi,  est-il envisagé d’apporter un soutien logistique à cette association notamment de prendre en charge
les déplacements de la délégation qui séjournera sur notre territoire et visitera diverses installations. La
convention ci-jointe précise les modalités de cette intervention.

Compte tenu de la démarche de notre collectivité en faveur du développement durable  et  des actions
écocitoyennes déjà mises en œuvre au travers de certaines manifestations, telles que l'Ekomarathon, il  est
proposé au Conseil municipal de donner son accord sur ce partenariat et, le cas échéant, d’approuver le
projet de convention ci-joint.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION
COMMUNE DU TAMPON

DEVELOPPEMENT DURABLE : VISITE DE L'ECOLE EUROPEENN E
du 15 au 21 octobre 2009

ENTRE,

Monsieur Didier ROBERT, Maire, agissant au nom et pour le compte de la Commune du Tampon en
exécution de la délibération n° ….    …    ..    . du Conseil municipal du …...............,

ci-après désigné par les termes, la Commune d'une p art,

ET

La Présidente de l'Association Villanelle, dont le siège social est situé au n° 72 rue du Père Favron –
97418 PLAINE DES CAFRES, 

ci-après désigné par les termes, l'Association d'au tre part,

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  contractualiser  les  relations  entre  la  Commune  du  Tampon  et
l'association Villanelle dans le cadre de la venue de l'Ecole Européenne du développement durable,
du 15 au 21 octobre 2009.

VU la nécessité de préciser l'apport de la Commune du Tampon dans cette opération,

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : PARTICIPATION DE LA COMMUNE ET LOCATION

Dans ce cadre et compte tenu de l'intérêt général et communal de cette manifestation, la Commune
apporte un soutien logistique à l'Association, notamment en matière de déplacements.

ARTICLE 2 :  OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION

L’association s’engage à respecter toutes consignes de sécurité relatives à la protection des biens et
des personnes.

L’Association  s’engage  à  ce  que  toutes  les  personnes  travaillant,  pour  sa  manifestation  soient
déclarées conformément à la législation en vigueur. L’Association déclare être régulièrement affilié à
tous  les  organismes  sociaux  existants  et  être  en  règle  avec  les  dits  organismes.  En  sa  qualité
d’employeur,  L’Association  s’engage  à  effectuer,  pour  le  compte  de  son  personnel  toutes  les
déclarations et versements exigibles aux organismes sociaux, de telle sorte que La Commune du
Tampon ne puisse, en aucun cas, et à quelque titre que ce soit être recherchée ou poursuivie à ce
sujet , et garantit La Commune du Tampon de la régularité d’affiliation aux organismes sociaux de tous
travailleurs, d’un sous-traitant ou d’un prestataire de service qu’il pourrait s’adjoindre à cette occasion.

L’association  s’engage  à  souscrire  une  police  d’assurance  couvrant  sa  responsabilité  civile,
l’association étant civilement responsable des faits  résultant  de cette manifestation, et toute autre
assurance  nécessaire  à  l’exploitation  de  la  manifestation,  la  garantissant  pour  tous  dommages
corporels, matériels et immatériels causés aux tiers et à la Commune que ce soit de son fait ou du fait
du personnel travaillant pour lui, de ses prestataires et sous traitants ou des invités.
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ARTICLE 3  : COMMUNICATION

En  contrepartie  des  contributions  de  la  Commune,  l’association  s’engage  à  respecter  les  points
suivants :

- l’association  contractante  a  la  charge  et  la  responsabilité  de  mentionner  la  participation  de  la
Commune du Tampon sur l’ensemble du dispositif promotionnel de l'événement,

33) l’association s’engage à faire mention de la Commune en sa qualité de partenaire dans toute
communication liée à la manifestation.

ARTICLE 4 : AUTRES  

La présente convention se trouverait annulée de plein droit et sans indemnité d'aucune sorte dans
tous les cas de force majeure reconnus par la loi.

Fait au Tampon, le
Cette convention comprend ……………. pages

Pour l'Association Pour la Commune
LE PRÉSIDENT LE MAIRE

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés ( 8 abstentions : M. Jean-
Jacques  VLODY  représenté  par  M.  Paul  CAZAL,  Mme  Col ette  FONTAINE  représentée  par  Mme
Isabelle  MUSSO, M. Paul CAZAL,  Mme Isabelle  MUSSO, M. Baptiste PAYET, Mme Lucie MAILLOT
représentée par Mme Antonine ROBERT, M. Urland LEBO N représenté par M. Baptiste PAYET, Mme
Antonine ROBERT)
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 AFFAIRE N° 11-211009       SUBVENTION A L'ASSOCIAT ION LA VILLA DES ARTS
(Vie Associative)

L'association « La Villa des Arts » a pour objet : 

34) de promouvoir la culture au sens le plus large de son expression, 
35) d'encourager le développement artistique d'artistes locaux, 
36) de favoriser les échanges avec l'extérieur, 
37) de développer  un travail  de proximité afin de redonner à l'art  toute sa place dans notre vie
quotidienne.

Cette association a ouvert récemment une galerie située rue Hubert Delisle afin d'accueillir les artistes et de
leur proposer un lieu de rencontres permanent avec le public, dans lequel ils peuvent produire, donner des
cours et exposer leur travail. Cet espace sera également l'occasion d'offrir au public un accès à l'art, au
travers des expositions et de la pratique artistique.

L'installation de cette association sur le territoire communal vient conforter la volonté de la municipalité qui a
inscrit le développement de la culture parmi ses priorités. C'est un nouvel outil qui contribuera également à
l'épanouissement culturel de la ville.

Dans le cadre de son ouverture au grand public, « La Villa des Arts » a dû engager des frais conséquents en
matière d'équipement afin de proposer au public un service de qualité. A ce titre, elle sollicite une subvention
exceptionnelle d'équipement de la part de la Commune.

Compte tenu de l'intérêt culturel et artistique que représente cette opération pour la population tamponnaise,
il est proposé au Conseil Municipal :

- d’octroyer une subvention de 6000 € à cette association,

- d’autoriser le Maire ou l’adjoint délégué à signer tout document concernant cette affaire.
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Le Conseil Municipal, 

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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AFFAIRE N°  12-211009   SUBVENTION A L'ASSOCIATION CERCLE DES EPICURIENS DE LA 
REUNION
(Vie Associative)

L'association « Cercle des épicuriens de la Réunion », dont le siège social est installé au Tampon, a pour
objet principal de fédérer ses membres autour de la gastronomie et d'assurer la valorisation des produits
gastronomiques locaux, met en oeuvre depuis 2006 différentes opérations visant d'une part à faire découvrir
la cuisine et la culture locales et d'autre part à promouvoir la destination Réunion.

Dans  le  cadre  de  ses  actions,  le  Cercle  des  Epicuriens  de  la  Réunion  s'est  associé  à  deux  artistes
Tamponnais Meddy GERVILLE et Fabrice LEGROS qui seront en spectacle le 17 octobre 2009 au New
Morning à Paris afin de promouvoir la diversité et la richesse de la gastronomie réunionnaise. Pour ce faire,
trois chefs de l'association proposeront au public quelques spécialités de la cuisine réunionnaise.

Dans le cadre de ce projet alliant la promotion de la musique réunionnaise, de sa cuisine et de la Commune
du Tampon, l'association sollicite une aide financière de la part de la Commune.

Compte tenu de l'intérêt du projet pour la promotion du Tampon et de la cuisine réunionnaise , il est proposé
au Conseil Municipal :

- d’octroyer une subvention de 3 300  €

- d’autoriser le Maire ou l’adjoint délégué à signer tout document concernant cette affaire.

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés ( 8 abstentions : M. Jean-
Jacques  VLODY  représenté  par  M.  Paul  CAZAL,  Mme  Col ette  FONTAINE  représentée  par  Mme
Isabelle  MUSSO, M. Paul CAZAL,  Mme Isabelle  MUSSO, M. Baptiste PAYET, Mme Lucie MAILLOT
représentée par Mme Antonine ROBERT, M. Urland LEBO N représenté par M. Baptiste PAYET, Mme
Antonine ROBERT)
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AFFAIRE N° 13-211009 CONCOURS « MAISONS ET JARDINS F LEURIS 2009 »
(Direction des Assemblées et des Instances Participatives )

Dans le cadre des Florilèges 2009, la municipalité a décidé de reconduire comme les années précédentes le
concours communal « Maisons et Jardins Fleuris  ».

Une campagne de communication a été menée afin que l'ensemble des administrés soit tenus informé.

Dix-neuf personnes domiciliées sur le territoire communal se sont inscrites à ce concours 2009.

Un  jury  a  été  constitué  à  cet  effet  pour  arrêter  la  liste  nominative  des  lauréats  et  le  montant  des
récompenses dont  le  total  atteint  5 000 euros.  Les prix  attribués  seront  accordés  sous forme de bons
d’achats de produits de jardin auprès d’entreprises tamponnaises. 

Vous trouverez ci-joint la liste des lauréats de ce concours, le classement et les prix.

Il  convient  de  noter  que le  jury a  attribué une prime spéciale à  quatre lauréats,  afin  d’encourager  ces
derniers pour l’effort qu’ils ont fourni et la qualité de l’aménagement de leurs jardins.

La municipalité souhaite récompenser les lauréats de ce concours 2009, dans la limite de la dotation globale
prévue au budget principal de la ville.

La dépense sera imputée au budget de la collectivité, chapitre 67, compte 6714.

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir en délibérer.
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Le Conseil Municipal, 

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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 AFFAIRE N° 14-211009 REHABILITATION DU GROUPE SCOLA IRE DE BRAS CREUX - LOT
N°09 - PLÂTRERIE / FAUX-PLAFOND (LOT 9 A) ET CLOISO N
ISOTHERME (LOT 9 B) 
(Service  Super Structures - Service Marchés) 

Le Conseil Municipal est informé qu'il a été nécessaire de lancer un marché négocié de travaux pour la
rénovation lourde du groupe scolaire de Bras Creux  lot  09 : Plâtrerie – faux-plafond (lot 9 A) et Cloison
isotherme (lot 9 B).

Le présent marché négocié est  passé en application des articles 35 I 1° et 65 II du Code des marchés
publics.

Les travaux  à réaliser  sont les suivants :

- Lot N°09 A (plâtrerie faux plafond)
Plaques de plâtre
Cloisons sur OSSATURE METALLIQUE
Enduits en raccords
Plafonds sur ossature métallique
Faux plafonds fibre minérale

- Lot N°09 B (cloison isotherme)
Panneaux isothermes
Portes et châssis vitrés

Ils sont réalisés sur fonds communaux, avec le concours du Département (Contrat d'Aides aux Communes)
et du FEDER.

Eu égard au montant de l'opération, la présente consultation fait l'objet d'un marché négocié avec publication
aux niveaux européen, national et local.

Le  Conseil  Municipal  est  informé que la  commission  d’appel  d’offres  réunie  le  08  octobre  2009,  après
analyse des offres, a déclaré attributaire l'entreprise SEBD pour un montant de 213 490, 03 € TTC ; le  délai
des travaux étant de 20 mois. 

La dépense correspondante est inscrite au budget de la collectivité, chapitre 23, compte 2313.

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver la passation du marché avec le candidat retenu par la CAO,
-  autoriser  le  Député-Maire,  ou  l'adjoint  délégué  à  signer  le  marché  correspondant  ainsi  que  tous  les
documents administratifs, techniques et financiers relatifs à cette affaire.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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AFFAIRE N° 15-211009 REHABILITATION ET MISE AUX NORM ES DE LA CUISINE DE L'ECOLE
ALFRED ISAUTIER 
(Direction Maintenance du patrimoine communal  - Service Marchés) 

Le Conseil Municipal est informé qu'il a été nécessaire de lancer un marché à procédure adaptée pour la
réhabilitation et la mise aux normes de la cuisine de l'école Alfred Isautier à Bérive.

Le présent  marché à procédure adaptée est  passé en application  de l'article 28 du Code des marchés
publics.

Les travaux sont subventionnés sur fonds propres communaux.

Eu  égard  au  montant  total  de  l'opération,  la  consultation  a  fait  l'objet  d'une  procédure  adaptée  avec
publication au niveau local.

L'Assemblée délibérante  est  informée que le  Pouvoir  Adjudicateur  Délégué,  le  12  octobre  2009,  après
analyse des offres, a déclaré attributaire l'entreprise MULTICABLE REUNION  pour un montant de 
259 555,09 € T.T.C. et une durée de 57 jours.

La charge correspondante est inscrite au budget de la collectivité.

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver la passation du marché avec le candidat retenu par le PAD ;
-autoriser le Député-Maire, ou en son absence l'adjoint délégué, à signer le marché  correspondant ainsi que
tous les documents administratifs, techniques et financiers relatifs à cette affaire.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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AFFAIRE N°  16-211009 TRAVAUX D’ETANCHEITE DE DIVERS  BATIMENTS - LOT N°3 - MAIRIE
CENTRE VILLE, SANITAIRES ET SALLE DE RÉUNION 
(Direction Maintenance du patrimoine communal  - Service Marchés)

Le Conseil municipal est informé qu'il a été nécessaire de procéder à l’étanchéité de divers bâtiments faisant
partie du patrimoine communal.

Les travaux sont répartis en 05 lots, étant précisé que les lots n° 01 (service financier), n° 03 (sal le de
réunion de la mairie du centre ville et les sanitaires) et n° 04 (mairie centre-ville, toit) sont déjà  attribués, et
que le lot n°2 (ex développement économique) a été déclaré sans suite.

Le présent appel d'offres concerne le lot n° 3.

Les prestations sont financées sur fonds propres communaux. 

Eu égard au montant de l'opération, la présente consultation fait  l'objet d'une procédure d'appel d'offres
ouvert avec publication aux niveaux européen, national et local.

Le  Conseil  municipal  est  informé que la  commission  d’appel  d’offres  réunie  le  08  octobre  2009,  après
analyse des offres, a déclaré attributaire l'entreprise PIGMENTS CREOLE pour un montant de 
6 796, 57 € TTC ; le  délai des travaux étant de 05 jours. 

La dépense correspondante est inscrite au budget de la collectivité, chapitre 23, compte 2313.

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver la passation du marché avec le candidat retenu par la CAO ;
- autoriser le Député-Maire, ou en son absence l'adjoint délégué, à signer le marché correspondant ainsi que
tous les documents administratifs, techniques et financiers relatifs à cette affaire.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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AFFAIRE N° 17-211009 TRAVAUX DE REPARATION, D’AMELIO RATION ET DE RENOVATION DES
BATIMENTS ET OUVRAGES DIVERS CONSTITUANT LE PATRIMO INE
IMMOBILIER DE LA COMMUNE DU TAMPON : COURANTS FORTS  -
COURANTS FAIBLES 
(Direction maintenance du patrimoine communal - Service Marchés)

Le Conseil Municipal est informé qu'une mise en concurrence a été lancée  en ce qui concerne les travaux
de réparation, d'amélioration et de rénovation des bâtiments et ouvrages divers constituant le patrimoine
immobilier de la Commune du Tampon - courants forts / courants faibles (électricité).

Le marché est conclu pour une période  de 4 ans à compter de   la notification.  
Il pourra être dénoncé par période annuelle sur décision expresse de la personne responsable du marché.

Les prestations feront l’objet d’un marché à bons de commande :

Les montants totaux (4 années) sont les suivants :
Seuil minimum : 200 000, 00 € H.T. - Seuil maximum :  2 000 000,00 € H.T.

L' opération est  financée sur fonds propres communaux.

Eu égard au montant de l'opération, la présente consultation a fait l'objet d'une procédure d'appel d'offres
ouvert avec publication aux niveaux européen, national et local.

Le Conseil Municipal est informé que la commission d'appel d'offres, réunie le 15 octobre 2009, au vu du
rapport d'analyse des offres, a déclaré attributaire :

� l'entreprise  2B POINT COM  pour un montant total des commandes par année compris entre un
minimum de 50 000,00 € HT et un maximum de 500 000,00 € HT et un délai d'intervention de 08
heures en cas de non urgence et de 01 heure en cas d'urgence.

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver la passation du marché avec le candidat retenu par la CAO ;
-  autoriser  le  Député-Maire,  ou  l'adjoint  délégué  à  signer  ce  dernier  ainsi  que  tous  les  documents
administratifs, techniques et financiers relatifs à cette affaire.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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AFFAIRE N°  18-211009 RÉALISATION DE DEUX COURTS DE TENNIS À TERRAIN FLEURY
(Direction Générale des Etudes  - Service Marchés )

Le Conseil Municipal est informé qu'il a été nécessaire de lancer un appel d’offres ouvert pour la réalisation
de deux courts de tennis supplémentaires à Terrain Fleury. 

Les travaux comportent une tranche unique et sont répartis en 3 lots :

- Lot N° 1 :Travaux d’aménagement comprenant : Terr assements généraux, clôtures, maçonnerie,
de moellons, bordures, couche de fondation et travaux divers ;
- Lot N° 2 : Revêtement en enrobé et synthétique, é quipement ;
- Lot N° 3 : Eclairage.

Les travaux sont  financés sur fonds propres communaux.

Eu égard au montant de l'opération, la présente consultation a fait l'objet d'une procédure d'appel d'offres
ouvert avec publication aux niveaux national et local.

Le Conseil Municipal est informé que la commission d'appel d'offres, le 15 octobre 2009, après analyse
des offres, a déclaré attributaire :

� l'entreprise G & C TRAVAUX (lot n° 01) pour un montant de 282 085,79 € TTC et un délai de 3,5
mois,

� l'entreprise TENNIS ET SOL (lot n° 02)  pour un montant de 141 197,39 € TTC et un délai de 03
mois et 05 jours,

� l'entreprise BAGELEC REUNION (lot n° 03)  pour un montant de 21 192,22 € TTC et un délai de 03
mois.

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver la passation des marchés avec les candidats retenus par la CAO ;
- autoriser le Député-Maire, ou en son absence l'adjoint délégué, à signer le marché  correspondant ainsi
que tous les documents administratifs, techniques et financiers relatifs à cette affaire.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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AFFAIRE N°  19-211009 KIOSQUES  DU  27  EME  KM  -  MISE  E N  CONFORMITE  ET
EXTENSION.TRANCHE N°2  LOT N°02 ET N°07 
(Service  Super Structure - Service Marchés)

Le Conseil Municipal est informé qu'il a été nécessaire de lancer un appel d’offres ouvert pour la mise en
conformité et l'extension des Kiosques du 27ème Km – Tranche 2.

La tranche N°2 concerne les travaux de mise aux nor mes et d'extension du Kiosque N°3, du bâtiment N°4 et
l'aménagement extérieur des kiosques du 27ème Km.

Les prestations sont décomposées en douze lots.
Le Conseil Municipal, réuni en séances du 19 mai 2009 et 28 septembre 2009, a approuvé l'attribution
des  lots 01, 03, 04, 05, 06, 08, 09, 10, 11 et 12.

Il reste les lots N°02 et N°07 : 
- Lot 02 :  Éclairage ; 
- Lot 07:  Menuiseries bois métalliques / Signaléti que.

Eu  égard  au  montant  maximum de  l'opération,  la  présente  consultation  a  fait  l'objet  d'une  procédure
d'appel d'offres avec publication aux niveaux européen, national et local.

Le Conseil Municipal est informé que le Pouvoir Adjudicateur Délégué, le 15 octobre 2009, après analyse
des offres, a déclaré attributaire :

38) l'entreprise REEL ELECTRICITE (lot n° 02) pour un montant de 246 284,15 € TTC et un délai
de 3,5 mois.

La Commission d'Appel d'Offres a déclaré sans suite le lot n° 07.

Les travaux sont financés sur fonds propres communaux.

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver la passation des marchés avec le candidat retenu par la CAO ;
- autoriser le Député-Maire, ou en son absence l'adjoint délégué, à signer le marché  correspondant ainsi
que tous les documents administratifs, techniques et financiers relatifs à cette affaire.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à la majorité des membres pr ésents et représentés ( 8 votes contre : M. Jean-
Jacques  VLODY  représenté  par  M.  Paul  CAZAL,  Mme  Col ette  FONTAINE  représentée  par  Mme
Isabelle  MUSSO, M. Paul CAZAL,  Mme Isabelle  MUSSO, M. Baptiste PAYET, Mme Lucie MAILLOT
représentée par Mme Antonine ROBERT, M. Urland LEBO N représenté par M. Baptiste PAYET, Mme
Antonine ROBERT)
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AFFAIRE N° 20-211009 AMÉNAGEMENT DE LA RUE JULES BE RTAUT
(Direction Générale Travaux et Gestion des Moyens - Service Marchés ) 

Afin de parfaire les travaux d'assainissement des eaux pluviales déjà accomplis sur la rue Jules Bertaut, il
est nécessaire de procéder à un réaménagement de cette dernière.

Eu égard au montant total de l'opération, la présente consultation a fait l'objet d'une procédure adaptée
avec publication au niveau local.

Le Conseil  municipal est informé que le 09 septembre 2009, le Pouvoir  Adjudicateur Délégué a déclaré
attributaire la Société Réunion Travaux, pour un montant de 239 720, 55 € TTC et pour un délai d'exécution
de 2 mois, et ce après analyse des offres.

Les travaux sont financés sur fonds communaux.

Les crédits sont inscrits au budget de la collectivité, chapitre 23, compte 2315.       

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver la passation du marché avec le candidat retenu,
- autoriser le Député-Maire, ou en son absence l'adjoint délégué, à signer le marché correspondant ainsi que
tous les documents administratifs, techniques et financiers relatifs à cette affaire.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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 AFFAIRE N°  21-211009 FOURNITURE DE PIECES DETACHEE S POUR POIDS LOURDS ET BUS –
LOT 1 
(Direction des Moyens et de la logistique - Service Marchés) 

Le Conseil Municipal est informé du projet de dévolution d’un appel d’offres ouvert  relatif à la fourniture de
pièces détachées pour poids lourds  et bus.

Les prestations sont réparties en 3 lots : 

- lot n° 01 : fourniture de pièces détachées pour p oids lourds et bus,
- lot n° 02 : fourniture de pièces détachées pour v éhicules légers,
- lot n° 03 : fourniture de pièces détachées pour e ngins.

Le présent appel d'offres ne concerne que le lot N° 01; les lots N° 02 et 03  étant déjà attribués.

Les prestations feront l’objet de bons de commande notifiés au fur et à mesure des besoins. 
Le marché est conclu pour une période de 4 ans à compter de sa date de notification. Il pourra être dénoncé
par période annuelle sur décision expresse de chacune des parties. 

Le montant total des commandes pour la durée du marché est compris entre un minimum et un maximum
défini comme suit : 
- Seuil minimum :    304 000,00 € H.T.
- Seuil maximum :   1 216 000,00 € H.T.

Le lot N° 01 est financé sur fonds propres communau x.

Eu égard au montant maximum de l'opération, la présente consultation a fait l'objet d'une procédure d'appel
d'offres avec publication aux niveaux européen, national et local.

Le Conseil municipal est informé que la Commission d'Appel d'Offres, réunie le 08 octobre 2009 au vu du
rapport d' analyse des offres, a déclaré attributaire le candidat  SUD AUTOMOBILES.

La dépense correspondante est inscrite au budget de la collectivité, chapitre 011, compte 61551.  

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver la procédure engagée ;
- autoriser le Maire, ou en son absence l'adjoint délégué, à signer le marché correspondant avec l'attributaire
désigné par la commission d’appel d’offres ainsi que tous les documents administratifs, techniques et finan-
ciers relatifs à cette affaire dans la limite des montants précités 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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AFFAIRE N° 22-211009  TAMPON LATINO DANSE 2009 - ADD ITIF
(Direction  Animation)

Organisé pendant le week end des 10, 11 et 12 juillet 2009, Le Tampon Latino Danse a dû clôturer ses
activités dès 13 h00, le dimanche 12 juillet.

Suite à des examens médicaux effectués le  samedi 11 juillet  sur l'un des Professeurs invités provenant
d'Australie, diagnostiquant un cas de « grippe A » et aux conclusions du GHSR communiquées le  dimanche
12 juillet à 12h00 aux termes desquelles il s’avérait que les tests liés à la « grippe A » étaient positifs, le
Député-Maire en concertation avec les élu(es) délégué(ées) et les instances telles que la Préfecture, la
DRASS, le centre 15, a pris la décision de clôturer la manifestation à 12h00, par mesure de précaution. 

Les représentants de la municipalité se sont rendus sur les lieux afin d'informer et d'expliquer au public
présent sur le site, aux personnels et aux artistes, la décision d'interrompre cet événement.
   
De ce fait, des participants à titre payant n'ont pas pu assister aux cours donnés par les professeurs prévus
dans l’après-midi du dimanche 12 juillet 2009. 

Compte  tenu  de  ces  éléments  arguant  un  cas  de  force  majeure,  il  est  proposé  au  Conseil  Municipal
d’approuver le dispositif de remboursement partiel ou total pour la journée du dimanche 12 juillet 2009 pour
la tranche horaire de 14h00 à 18h00 comme suit :

1-  pour  les  cours  de  danse  « ticket  individuel »  dont  le  prix  était  fixé  à  10€   à  l'initial,  le
remboursement sera total pour les cours entamés et débutant à 14h00 ainsi que les cours non pris,

2- pour les « Pass Journée » dont le prix était fixé à 45€  à l'initial, le remboursement sera de 20€
pour les cours entamés et  débutant à 14h00 ainsi que les cours non pris,

3- pour les « Pass week end  + soirée » dont le prix était fixé à 90€ à l'initial, le  remboursement sera
de 22€ pour  les cours entamés et  débutant à 14h00 ainsi que les cours non pris.

Pour se faire rembourser, les pièces suivantes seront exigées :
1- lettre type  de demande de remboursement (modèle joint en annexe),
2-  ticket   original  (ticket individuel,  pass journée, pass week  end de la  période ou du jour  citée ci-

dessus),
3- copie d'une pièce d'identité (passeport ou carte d'identité ou permis de conduire).

Le remboursement partiel ou total des droits d’entrée comme présenté ci-dessus sera établi par la Régie
d’avances pour le règlement des dépenses liées à l’organisation des festivités et spectacles.

La dépense correspondante est inscrite au budget de la collectivité.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir en délibérer.
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Affaire suivie par : 
Tél. : 0262 57 87 86  Fax : 0262 27 48 50
E-Mail :  jean-jacques.grondin@mairie-tampon.fr

Nom : …..............................................................
Prénom : …........................................................
Adresse : …........................................................
….........................................................................
….........................................................................
Tél :.....................................................................

à

Monsieur le Régisseur
De la Régie d'Avance Spectacles
Mairie du Tampon

Monsieur,

Suite à l'annulation de la journée du dimanche 12 juillet 2009, dans le cadre du « Tampon Latino
Danse » pour la tranche horaire de 14h00 / 18h00, je sollicite le remboursement des billets comme suit : 

          (*)  1- pour les cours de danse « ticket individuel » dont le prix était fixé à 10€  à l'initial, le             
 remboursement sera  total pour les cours entamés et  débutant à 14h00 ainsi que les cours non

pris;

2- pour les « Pass Journée » dont le prix était fixé à 45€  à l'initial, le remboursement sera de 20€
pour  les cours entamés et  débutant à 14h00 ainsi que les cours non pris;

3- pour les « Pass week end  + soirée » dont le prix était fixé à 90€  à l'initial, le  remboursement
sera de 22€ pour  les cours entamés et  débutant à 14h00 ainsi que les cours non pris.

Pièces à fournir :

 - Le(s) ticket(s) original(aux)
                          - une copie d'une pièce d'identité du demandeur

Signature du demandeur Visa du Régisseur

(*) : à cocher

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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AFFAIRE N°  23-211009 MISE A DISPOSITION D'UNE PART IE DE LA PLACE DE LA LIBERATION A
LA SIDR DES 400 POUR  J.C.A DANS LE CADRE D'UNE VEN TE DE
VEHICULES D'OCCASION
(Direction  Animation)

La  société  JCA (Jules  Caillé  Auto)  représentée  par  le  responsable  des  ventes  VO en  la  personne de
Monsieur Pierre BRUN a sollicité la mise à disposition d'une partie de la place de la Libération à la SIDR des
400 afin d’organiser un salon de vente de véhicules d’occasion.

Cette manifestation aura lieu du 27 octobre au 8 novembre 2009 sur la plate forme bétonnée, en face de la
grande scène, d'une surface de 1750m². 
Elle a pour but de contribuer au développement du tissu économique local et d’offrir  aux Tamponnais un
nouveau service de proximité. 

Pour des raisons logistiques et afin d’assurer le bon déroulement de la manifestation ainsi que la remise en
l’état du site, la société JCA (Jules Caillé Auto) souhaite occuper les lieux dès le 25 octobre à partir de 8h00,
et ce jusqu'au 09 novembre 2009 à 17h00.

Dans le cadre de l’organisation de cette manifestation, le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur le
dispositif suivant : 

1/ Approuver la convention d'occupation précaire du domaine public (Place de la Libération à la SIDR des
400 -  plate forme bétonnée en face de la grande scène), 

2/ Fixer la redevance pour la mise à disposition ponctuelle du site à 1.000€ pour toute la durée du salon,

3/ Prendre les mesures administratives nécessaires permettant de mettre en œuvre le recouvrement de ces
droits par la régie d'encaissement.

Les recettes issues de ces redevances seront inscrites au budget de la collectivité au chapitre 70 compte
70323.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE  DU DOMAINE PUBLIC  COMMUNAL

Entre :

La Commune du Tampon, représentée par Monsieur Didier ROBERT, Député-Maire en exercice, désignée
ci-après  par  les  termes,  « la  Commune »,  en  vertu  de  la  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date
du……………

d’une part, 

et 

La  société  JCA (Jules  Caillé  Auto)  représentée  par  le  responsable  des  ventes  VO en  la  personne de
Monsieur Pierre BRUN – Rue des Olivines-ZAC Canabady – 97410 Saint-Pierre,

ci-après désignée « L’occupant précaire »,

d’autre part, 

Préambule     :   

La  Commune du Tampon est  propriétaire  d’un ensemble foncier  situé aux  SIDR des 400 Place de la
Libération  (plate  forme  bétonnée  en  face  de  la  grande  scène).  La  présente  convention  concerne  la
dépendance de ce domaine communal, d’une surface d’environ 1750 m².

L’occupation  des  lieux  n’est  consentie  qu’à  titre  essentiellement  précaire  et  révocable  et  ne  saurait
aucunement conférer à l’occupant les attributs de la propriété commerciale.

En effet, ce terrain est destiné à l’organisation de manifestations communales.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Occupation privative
L'occupant  précaire  est  autorisé  à  occuper……………. (indiquer  l'immeuble  :  terrain,  bâtiment),  pour  y
…………………… (indiquer le but poursuivi)

Article 2 : Renonciation à propriété commerciale
Le  ……………  (indiquer  l'immeuble  :  terrain,  bâtiment)  constitue  une  dépendance  du  domaine  public
communal. L'occupant reconnaît avoir pris connaissance du statut juridique des lieux qu'il entend occuper. Il
renonce de ce fait à la propriété commerciale pour toute activité qu'il aurait l'intention d'exercer dans les lieux
mis à disposition par la Commune.

Article 3     : Conditions d’occupation  

- L'occupant  précaire  s'engage  à  respecter,  en  toutes  circonstances,  les  lois  et  règlements  se
rapportant à l'occupation des lieux et à l'activité qu'il exerce.
39) Il  s'engage  également  à  y  exercer  une  activité  continue  et  permanente  correspondant  aux
besoins normaux du public.
40) L'occupant s'engage à veiller au respect de la législation relative aux nuisances sonores et à
prendre toutes les mesures utiles afin de ne pas gêner le voisinage par une sonorisation ou des bruits
excessifs. L'animation de la manifestation, laissée aux soins de l'occupant, ne doit en aucun perturber le bon
fonctionnement de l'enseignement scolaire dispensé au sein de l'établissement situé à proximité. L'usage du
micro est interdit, il sera toléré entre 09h00 et 18h00 si le volume sonore ne dépasse pas les frontières de
l'emplacement de l'évènementiel. Tout contrevenant à cette clause sera expulsé du site sans possibilité de
dédommagement.
41) Il  devra  se  conformer  strictement  et  immédiatement  aux  instructions  qui  pourront  lui  être
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données par les forces de l'ordre ou par la Commune.
42) La Commune pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l'effet de vérifier, notamment, les
conditions d'occupation et d'utilisation des lieux.
43) Toute modification dans la nature de l'activité exercée devra être autorisée par la Commune.

Il est entendu que l'occupant a eu connaissance de la réglementation locale communale portant interdiction
de l'arrosage ainsi que le lavage des véhicules sur son territoire jusqu'au rétablissement d'une pluviométrie
normale et qu'il s'engage à s'y tenir (cf. arrêté n° 383 / 2009 en date du 28 septembre 2009).

Article 4 : Etat des lieux
L'occupant reconnaît avoir parfaite connaissance des lieux. Il déclare les accepter en leur état, avec tous les
vices apparents ou cachés, avec toutes les servitudes qui pourraient y exister, sans pouvoir par la suite
élever une réclamation quelconque.
Des états des lieux contradictoires seront dressés tant avant l'entrée en jouissance de l'occupant qu'avant sa
sortie des lieux.
L'occupant s'engage à maintenir les lieux, à ses seuls frais, en bon état d'entretien et de réparation (le cas
échéant), la Commune se réservant le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans
leur état initial, avec le choix entre l'exécution matérielle des travaux nécessaires par l'occupant ou une
indemnité pécuniaire, tous droits et taxes en sus, représentative de leur coût.

Article 5 : Information de la Commune
L'occupant  s'engage à porter  immédiatement à la connaissance de la Commune tout fait quel  qu'il  soit,
notamment toute usurpation ou dommage susceptible d'être préjudiciable au domaine public.

Article 6 : Entretien et   réparations (le cas échéant)  
L'occupant, ayant reconnu avoir pris la dépendance du domaine public en l'état, sera tenu d'exécuter toutes
les réparations dites locatives, à l'effet de conserver les lieux en bon état permanent d'entretien et d'usage.
En cas de retard par l'occupant à exécuter ses obligations, la Commune pourra les faire réaliser, après mise
en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée en tout ou partie sans effet, lesdites
réparations étant réalisées aux frais, risques et périls exclusifs de l'occupant.

Dans le cas où l'occupant viendrait à contester ses obligations, il serait fait par un agent communal une visite
des lieux en sa présence. Procès-verbal de cette visite et des dires exprimés serait dressé et transmis par le
maire qui statuerait sur le vu des pièces d'instruction. Le cas échéant, la décision municipale serait portée à
la connaissance de l'occupant.

L'occupant  fera  procéder  à  l'enlèvement,  sur  les  lieux  qu'il  occupe,  de  tous  déchets,  détritus  et  objets
quelconques qui ne serait pas effectué par les services municipaux.
L'occupant  a la  responsabilité  d'entretenir  les  abords des lieux qui  devront  toujours  être  d'une propreté
irréprochable.

Article 7 : Travaux et aménagements intérieurs
L'aménagement  intérieur  est  à la  charge de l'occupant,  y  compris  les  mises en  conformité liées à  son
activité. S’il y a lieu, un inventaire détaillé des mobiliers, propriétés de l'occupant, sera dressé, en double
exemplaire, à son entrée dans les lieux.
L'occupant ne pourra procéder, sans l'accord préalable écrit de la Commune à des travaux, aménagements
et installations.
Tous travaux éventuels devront être réalisés dans le respect des réglementations en vigueur. Les chantiers
devront être dissimulés le plus possible à la vue par des palissades d'un type agréé par l'administration et
sur lesquels toute publicité sera rigoureusement interdite.
L'occupant  devra  souscrire  toutes  polices  d'assurances  nécessaires,  vérifier  que  tous  les  intervenants
possèdent  les  qualifications  professionnelles  et  assurances  requises,  et  justifier  du  tout  à  la  première
demande de la Commune.
Tout bien mobilier incorporé au bien immeuble objet de la présente convention, au sens de l'article 525 du
code civil, par suite de travaux, aménagements ou installations, devient propriété de la Commune, dès son
incorporation,  sans  aucune  indemnité,  sauf  en  cas  d'application  des  dispositions  de  l'article  14  de  la
présente convention.

Article 8 : Durée de la convention
Le présent contrat est conclu pour une durée de ……(ou de tel jour à tel jour) à compter de sa signature.
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Article 9 : Recours
Sauf en cas de faute lourde de la Commune dont la preuve serait rapportée par l'occupant, ce dernier ne
pourra exercer aucun recours contre elle à raison des conséquences des accidents et dommages, quels
qu'ils soient, survenant à l'occupant, à son personnel, à ses fournisseurs, prestataires ou tiers quelconques
intervenant pour leur compte.
L'occupant s'engage à garantir la Commune contre tous recours, quels qu'ils soient, à la suite d'accidents ou
de dommages causés par les personnes ci-dessus visées au premier alinéa.
De même, la  Commune n'assumant,  en aucun cas,  la  surveillance des lieux attribués à l'occupant,  est
dégagée de toute  responsabilité  dans  tous  les  cas  d'effraction,  de  déprédation,  de  vol  ou  autre cause
quelconque, de perte ou dommage, survenant aux personnes et aux biens.
L'occupant souscrira toutes polices d'assurances nécessaires et en justifiera à la première demande de la
Commune, ainsi que du paiement des primes. Toutes polices comporteront une clause de renonciation à
tous  recours,  tant  de  l'occupant  que  de  ses  assureurs  contre  la  Commune,  en  particulier  au  cas  de
dommage survenant aux biens mobiliers de l'occupant, de son personnel et de tout tiers pouvant se trouver
dans les lieux objet des présentes.
L'occupant s'assurera, d'une part, pour tous biens mobiliers avec clause de renonciation à recours contre 
Commune dans les conditions précitées, d'autre part pour couvrir les risques locatifs et le voisinage.
Les polices d'assurances devront stipuler que les compagnies ne pourront se prévaloir de déchéance pour
retard dans le paiement des primes qu'un mois après notification à la Commune, de ce défaut de paiement,
la Commune ayant la faculté de se substituer à l'occupant sans préjudice de tout recours contre ce dernier.

Article 10 – Affichage et enseigne
Tout  affichage ou publicité  quelconque  autre  que  celui  ou  celle  se rapportant  à  l'activité  de  l'occupant
exercée dans les lieux est interdit. Pour le reste, toute enseigne, panneau ou dispositif publicitaire doit faire
l'objet, au préalable, d'une demande d'autorisation écrite de la Commune avant d'être mis(e) en place.

Article 11 – Caractère personnel du contrat
L'occupant s'engage à occuper lui-même et sans discontinuité les lieux mis à sa disposition. Toute mise à
disposition au profit d'un tiers quel qu'il soit, à titre onéreux ou gratuit, est rigoureusement interdite, y compris
la location-gérance.
Toute cession ou apport à un tiers à quelque titre ou sous quelque modalité que ce soit, de tout ou partie des
droits résultant des présentes, est également interdit.

Article 12 – Redevance
Cette mise à disposition précaire et révocable est consentie pour un montant de 1000 €. 

Article 13 : Résiliation
La présente convention sera résiliée de plein droit par simple lettre recommandée avec accusé de réception
- au cas où l'occupant viendrait à cesser, pour quelque motif que ce soit, d'exercer dans les lieux l'activité
prévue;
- en cas de désordre,  de scandale,  d'infraction à la réglementation applicable, à un titre quelconque,  à
l'activité exercée dans les lieux ;
- La Commune se réserve le droit de reprendre les biens immeubles de la présente convention et ce, pour
tout motif d'intérêt général.
L'occupant n'aura droit à aucune indemnité.

Dès la date d'effet de la résiliation, l'occupant sera tenu d'évacuer, sans délai, les lieux objet des présentes.
A défaut, l'occupant sera redevable, par jour de retard, d'une pénalité et sous réserve de tous les droits et
recours de la Commune.

Article 14 : Droit applicable
La présente convention est conclue sous le régime des occupations temporaires du domaine public.  En
conséquence, l'occupant ne pourra en aucun cas se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale
ou d'une réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux ou quelque
autre droit.

Article 15 : Portée du contrat
Les présentes conventions ne pourront être modifiées que par voie d'avenant écrit signé par les personnes
dûment habilitées à cet effet par chaque partie.
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Article 16 : Election de domicile
Pour  l'exécution  des  présentes  et  de  leurs  suites,  les  parties  font  élection  de  domicile  à  leur  adresse
indiquée en tête des présentes.

Au Tampon,  le

L’occupant précaire             La  Commune du Tampon

Reçu notification le                    

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,

a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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AFFAIRE N° 24-211009 MISE EN PLACE DES COMMISSIONS S PECIALISEES - MODIFICATION
(Direction des Assemblées et des Instances participatives)

Par délibération n° 23-08 du 04 avril 2008, le Cons eil municipal a décidé la mise en place de 5 commissions
spécialisées et la désignation de 12 élus appelés à siéger au sein de chacune d'elles et ce conformément
au Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L. 2121-22. 

La répartition des sièges est la suivante :
- 10 membres de la majorité,
- 2 de l'opposition.

Suite à la démission de Madame Frédérique LEBON de son mandat de conseillère municipale, il convient de
modifier la délibération susvisée et compléter les commissions dans lesquelles elle siégeait.

Conformément à la réglementation en vigueur, l'Assemblée délibérante est invitée à désigner un nouvel élu
au sein des commissions :
- vie associative et participative,
- affaires générales et financières.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a décidé, à l'unanimité des membres présents et rep résentés, de retirer ce dossier de l'ordre du jour 
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AFFAIRE N°  25-211009 SALON INTERNATIONAL DE LA CONS TRUCTION –  MISSION D’UN
ELU

                                  (Direction des Assemblées et des Instances Participatives )

BATIMAT est un salon international de la construction qui se réunit  à Paris tous les deux ans et où se
retrouvent tous les acteurs nationaux et internationaux de la profession, maîtres d’œuvre, maîtres d’ouvrage,
entrepreneurs,  distributeurs...  L’offre  internationale  la  plus  exhaustive  de  produits,  de  matériels  et  de
services en la matière est présentée au grand public.

Les enjeux énergétiques du bâtiment seront au coeur des débats à l’occasion de cette 27ème édition de
BATIMAT  2009.  Cette  grande  manifestation  sera  un  lieu  où  émergeront  des  solutions  techniques  qui
entreront dans les projets de construction et de rénovation durables de demain et ce, dans le cadre des
recommandations du « Grenelle de l’Environnement ».

Ce salon sera l’illustration même d’un engagement des professionnels pour la réduction des déperditions
énergétiques,  du  développement  des  énergies  renouvelables,  d’isolation  acoustique,  d’accessibilité  aux
personnes à mobilité réduite. Sur ses 135 000 m2 d’exposition, ce ne sont pas moins de 48 pays qui seront
représentés.

Depuis quelques années déjà, la Commune du Tampon a la forte volonté de s’inscrire dans une démarche
permanente  de  développement  durable  et  de  protection  de  l’environnement,  tout  en  favorisant  le
développant du secteur économique.

Aussi, compte tenu des enjeux de ce salon et de son intérêt pour la collectivité, M. Paulet PAYET, Premier
adjoint, délégué notamment aux affaires scolaires, à l'environnement, à l'aménagement du territoire, pourrait
s'inscrire à cet événement de grande envergure.

Il est donc proposé au Conseil municipal de le mandater pour participer au salon international BATIMAT qui
aura lieu à Paris du 2 au 7 novembre 2009.

Départ : Réunion (Saint Denis) / Paris le 1er novembre 2009
Retour : Paris / Réunion (Saint Denis) le 6 novembre 2009
Nombre de jours de mission : 5

La Collectivité prendra en charge : le billet d’avion aller / retour, les déplacements intérieurs et le séjour
(hébergement, restauration), sur présentation de justificatifs, conformément à la réglementation en vigueur et
à la délibération n° 35-090608 du Conseil municipal  du 9 juin 2008.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres pr ésents et représentés
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AFFAIRE N° 26-211009 DECISION MODIFICATIVE N° 02 / 2 009 – BUDGET PRINCIPAL 
(Direction des finances ) 

Afin de prendre en compte le courrier de la Préfecture nous alertant sur le risque avéré de ne pas atteindre
l’encaissement  de  la  recette  d’octroi  de  mer  prévu  en  début  d’année  2009,  et  ce,  compte  tenu  du
ralentissement économique actuel, le Maire propose de procéder à des réajustements.

Par ailleurs, dans le cadre de sa politique d’accompagnement des associations, il est proposé d’attribuer un
complément de subventions aux associations. 
Ces divers réajustements nécessitent donc le vote d’une décision modificative qui s’équilibre en dépenses et
en recettes à la somme de - 1 400 000 €.

I/ LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Elle s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de - 1 400 000  €.

I-1 – Les Recettes réelles de fonctionnement

Il s’agit ici de réduire la recette d’octroi de mer à hauteur de 1 400 000 €

I-2 – Les Dépenses  réelles de fonctionnement

Celles-ci s’élèvent à - 1 400 000 € et se traduisent par des inscriptions de crédits au chapitre 011 «charges à
caractère général» et au chapitre 65 « Autres charges de gestion courante », notamment pour abonder la
ligne de subventions aux associations. En parallèle, la ligne « dépenses imprévues » est réduite à hauteur
de 1 483 100 €.

Un détail des inscriptions en dépenses et en recettes, est joint en annexe du présent rapport.

II/ LA SECTION D’INVESTISSEMENT

Cette section s’équilibre  en dépenses et en recettes à zéro.

II – Les Dépenses  réelles d’investissement

Les seules  inscriptions  de  cette section  concernent  l’attribution  de  subventions d’équipement  à  des
associations pour  un montant  total  de  39  367,24 €.  En contrepartie,  les  travaux  (ch.23)  sont  réduits  à
hauteur de ce même montant

Un détail des inscriptions en dépenses et en recettes est joint en annexe du présent rapport.

Le  Conseil  Municipal  est  invité  à  adopter,  par  un  vote  au  niveau  du  chapitre,  la  présente  décision
modificative n° 02/2009 au budget principal telle q ue présentée ci-dessus et détaillée en annexe du présent
rapport.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 21 octobre 2009 à l'Hôtel de Vill e, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à la majorité des membres pr ésents et représentés ( 8 votes contre : M. Jean-
Jacques  VLODY  représenté  par  M.  Paul  CAZAL,  Mme  Col ette  FONTAINE  représentée  par  Mme
Isabelle  MUSSO, M. Paul CAZAL,  Mme Isabelle  MUSSO, M. Baptiste PAYET, Mme Lucie MAILLOT
représentée par Mme Antonine ROBERT, M. Urland LEBO N représenté par M. Baptiste PAYET, Mme
Antonine ROBERT)
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Avant de lever la séance, Monsieur le Député-Maire souligne le succès indiscutable des Florilèges
2009. Il  félicite tout le personnel qui,  par sa contribution, a fourni un travail  remarquable et a permis la
réussite de ce grand évènement.

Il remercie le public venu nombreux jusqu'au Tampon.
Avec plus de 400 000 visiteurs, Florilèges demeure une des manifestations les plus populaires de

La Réunion. 

Aucune autre question n'étant soulevée, le Présiden t lève la séance à dix-neuf heures.

Fait et clos eu Tampon les jour, mois et an que des sus.

Le Secrétaire de Séance

Monsieur Gilbert RIVIERE
3ème adjoint
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